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Réunions du Collectif en présence des syndicats de la CGT et de la CFDT 

Les 28 et 29 avril 2014 
Siège du Secours Catholique – 106 rue du Bac (bureau 444) 

 

Objet des rencontres :  
 
La décision de rencontrer les syndicats avait été prise lors de la réunion plénière du Collectif 
« Ensemble contre la traite des êtres humains » le 28 mars 2014. Le Collectif avait contacté la CGT, la 
CFDT et FO ; il a obtenu un entretien avec la CGT et la CFDT, et n’a pas reçu à ce jour de réponse de 
FO. L’objectif était d’établir un premier contact avec les syndicats de façon à élargir l’action du 
Collectif, notamment en matière de sensibilisation et de plaidoyer. Il s’agissait de s’enquérir de 
l’existence éventuelle d’actions au niveau des syndicats dans la lutte contre la traite et de 
l’éventuelle présence, au sein de chacun d’entre eux, de référents « traite des êtres humains ».  

 

I - Réunion avec M. Alain Dru (CGT), 28 avril 2014 (17h00) 
 

Participants :  
 
CGT : Alain Dru 
Amicale du Nid : Hélène de Rugy 
Secours Catholique : Geneviève Colas qui coordonne le Collectif « Ensemble contre la traite des êtres 
humains » et Nicolas Guillot pour le secrétariat. 
 

Compte-rendu : 
 
Le Collectif a indiqué qu’il est très impliqué sur les thématiques relatives aux mineurs isolés étrangers 
(MIE), du fait notamment de l’évaluation du dispositif national de mise à l’abri, d’évaluation et 
d’orientation des mineurs isolés étrangers. M. Dru a précisé à ce sujet que la CGT est en passe 
d’achever un avis adressé à la CNCDH (au courant du mois de mai) sur les MIE de moins de 16 ans et 
de plus de 16 ans, et la différence de traitement entre les deux catégories. La CGT a auditionné 
environ 35 personnes à ce sujet. M. Dru a également indiqué que la CGT participe à la permanence 
parisienne de l’ADJIE qui aide les MIE dans leurs démarches administratives. 
 
S’agissant plus spécifiquement de la traite des êtres humains, si la CGT est particulièrement 
intéressée par la question, il n’y a pas de traitement spécifique de la problématique, qui n’est 
abordée qu’indirectement – même si la CGT a eu à connaitre de quelques rares cas (personnes sans 
contrat de travail, servitude domestique, etc.). Ces affaires sont traitées à l’échelon local, où les 
équipes ne sont pas suffisamment sensibilisées à la question de la traite. 
 
En matière de lutte contre la prostitution et l’exploitation sexuelle, il existe un collectif syndical 
confédéral, « femmes mixité », et un autre pour les questions LGBT. La CGT est contre l’exploitation 
du corps, mais la question de la pénalisation n’est pas tranchée, et beaucoup de questions 
demeurent en suspens. Par ailleurs il existe des divergences fortes entre FO et la CGT et au niveau de 
la confédération européenne des syndicats. 
 
M. Dru communiquera les réclamations du Collectif à qui de droit et a demandé une synthèse qui lui 
sera transmise par le Collectif sur ces sujets. 
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II – Réunion avec M. Yvan Kagan (CFDT), 29 avril 2014 (15h00) 
 

Participants : 
 
CFDT : Yvan Kagan 
CCEM : Sylvie O’Dy 
Secours Catholique : Geneviève Colas qui coordonne le Collectif « Ensemble contre la traite des êtres 
humains » et Nicolas Guillot pour le secrétariat. 
 

Compte-rendu : 
 
M. Kagan a précisé que la thématique intéresse la CFDT, mais que, comme pour la CGT, il n’existe pas 
de traitement spécifique de la question. La CFDT s’intéresse à la situation de fait des salariés, 
économique et juridique. Son approche est plutôt « soft », et bien que la CFDT ne s’interdise pas 
d’aller aux prudhommes ou au pénal, la méthode du syndicat se fonde plutôt sur la discussion et le 
dialogue, y compris pour des cas d’exploitation (sous-traitance, exploitation dans l’agriculture, etc.) 
Le syndicat essaie de faire avancer la présence syndicale  dans les TPE et des métiers comme 
l’artisanat, et milite pour le principe de la responsabilité sociale de l’entreprise. 
 
M. Kagan représente la confédération, mais il existe 20 fédérations professionnelles, et toutes ont 
une certaine autonomie et un positionnement différent. Par ailleurs, la CFDT dispose d’un service 
international présent dans les structures internationales comme l’OIT, la Confédération Syndicale 
Internationale (CSI), etc. 
 
L’objectif du Collectif étant de créer une dynamique de mobilisation contre la traite au-delà du 
secteur associatif, il serait intéressant de créer des synergies avec les syndicats, qui n’ont pas été 
associés au travail de plaidoyer en vue de la mise en œuvre du futur Plan d’action national contre la 
traite des êtres humains. Une réunion associant MIPROF, syndicats et associations pourrait être 
organisée à l’initiative du Collectif. M. Kagan a assuré qu’il relaierait les demandes du Collectif et 
s’est engagé à lui communiquer les coordonnées d’une personne travaillant pour la communication 
du syndicat, afin de mener de concert des actions de sensibilisation.  La presse et les moyens de 
communication du syndicat pourraient être mobilisés, notamment CFDT magazine et le site web du 
syndicat. Par ailleurs, M. Kagan a convenu qu’il  mettrait en contact les inspecteurs du travail CFDT 
avec le Collectif et tout particulièrement des associations comme le CCEM. S’agissant de l’avis de la 
CNCDH sur les MIE, M. Kagan a indiqué que la CFDT y est associée et transmettra au Collectif les 
contacts de la personne préposée au travail avec la CNCDH. Enfin, s’agissant de l’action 
internationale du syndicat, les coordonnées des personnes travaillant plus particulièrement avec des 
institutions comme l’OIT nous seront transmises. 
 
M. Kagan nous a confirmé par la suite que la teneur de notre échange a été transmise à la direction 
de la CFDT et est en cours d’examen. En raison de la préparation du congrès confédéral qui a lieu au 
début du mois de juin, le calendrier de la CFDT est très chargé actuellement, mais les possibilités de 
collaboration seront étudiées avec attention. 
 

Associations  membres du Collectif « Ensemble contre la traite des êtres humains » 
Action Catholique des Femmes, Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, Amicale du Nid, Armée du Salut, Association Contre la  Prostitution des Enfants, 

Association du Foyer Jorbalan, Association Départementale Jeunes Errants 77, Association pour la Réadaptation Sociale, Comité Contre l’Esclavage Moderne, 
Comité Protestant évangélique pour la Dignité Humaine, Congrégation des Sœurs du Bon Pasteur, Conseil Français des Associations pour les Droits de 

l’Enfant, ECPAT France, Fédération de l’Entraide Protestante, Fondation Scelles, Hors la rue, Justice et Paix France, Les Champs de Booz, Mouvement du Nid, 
Organisation Internationale Contre l’Esclavage Moderne, Orphelins Sans Frontières, Planète Enfants, Secours Catholique - Caritas France. 

www.contrelatraite.org/ contre.la.traite@secours-catholique.org 
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